
Déclarer le décès d’un 
patient / usager

De quoi s’agit-il ? 

Comment ça fonctionne ? 
➢ Dans votre file active de dossiers patients/usagers, cliquez sur le nom de la 

personne concernée :

➢ Dans son dossier, cliquez sur le bouton « Consulter / Modifier » pour accéder 
à ses informations personnelles

➢ Déclarez le décès du patient en cliquant sur le bouton « Déclarer »

Lors du décès d’un patient / usager, vous pouvez renseigner l’information dans 
le dossier en le déclarant dans les informations personnelles. 

La date et le lieu de décès sont indiqués dans les informations personnelles du 
patient / usager. Le décès est indiqué dans le fil d’actualité :



Déclarer le décès d’un 
patient / usager

NB : Vous pouvez annuler la déclaration de 
décès en cliquant sur le bouton  « Annuler »

La  « Date de déclaration de décès » apparait par défaut à la date du jour.
Vous pouvez modifier la date de déclaration en cliquant dessus.

Complétez les informations sur le lieu puis cliquez sur « confirmer les 
informations ».

➢ 2 possibilités :
• La date de décès est connue : complétez les informations date et lieu 

puis cliquez sur « confirmer les informations »

• La date de décès est inconnue : cliquez sur « Non connue - oui »

➢ La fenêtre « Déclarez le décès du patient » s’ouvre :
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